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COMITE VAN MINISTERS 
COMITE DE MINISTRES 

portant nomination d'un juge suppleant a la Cour de Justice Benelux 

M (2026) 2 

Le Comite de l'J!inistres Benelux, 

Vu !'article 3, alineas 1 a 3, du Traite relatif a !'institution et au statut d'une Cour de Justice Benelux, 
signe a Bruxelles le 31 mars 1965, tel qu'il a ete modifie en dernier lieu par le Protocole signe a
Luxembourg le 15 octobre 2012, 

Considerant que le Comite de Ministres Benelux a donne acte le 15 decembre 2025 de la 
communication de la demission de madame Kristin Vandenberghe, avec effet a partir du 1er aout 
2026, de ses fonctions de juge suppleant a la Cour de Justice Benelux, 

Sur proposition de la ministre beige de la Justice, 

A pris la presente decision 

Article 18
' 

Monsieur Pierre Thiriar, conseiller a la cour d'appel d' Anvers, est nomme juge suppleant a la Cour de 
Justice Benelux. 

Article 2 

La presente decision entre en vigueur le 1 er aout 2026. 

Faita B�O\.. 

Le President du Comite de Ministres Benelux, 

T.B.W. BERENDSEN


